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Probleme d'explulsion dans le cas d'une co-
location

Par natoo, le 16/04/2012 à 07:58

Bonjour,
j'aimerai savoir s'il est légal, dans le cas d'une co-location, si un des co-locataire à le droit de
demander à un autre co-locataire de quitter l'appartement sous 8 jours , et dans quels cas ?
merci pour par avance de votre attention
cordialement 
natoo

Par edith1034, le 16/04/2012 à 08:30

NON il faut un accord des deux partis avec l'accord du bailleur

pour tout savoir sur la colocation

http://www.fbls.net/COLOCATION-DROIT.htm

Par natoo, le 16/04/2012 à 09:04

merci de pour votre réponse.
bonne journée



Par edith1034, le 16/04/2012 à 12:55

bien à vous !
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